
PRINCE DE JOUX 
CONTRAT DE VENTE D’UNE SAILLIE EN IAF / IART – SAISON 2023 

 
MERCI D’ECRIRE TRES LISIBLEMENT  

LE VENDEUR     L’ACHETEUR 
 

ELEVAGE D’ALBRAN     NOM : 

6 CHEMIN DE VALENCENDRE 

62170 LA CALOTTERIE                                ADRESSE : 

MOB : 06 08 21 25 90   

E-mail : edemonleon@albran.com           

       TEL (fixe et mob) : 

SIRET 482 802 634 00022 – APE 012 C     

TVA IC FR34 482 802 634     E-mail :  

La carte de saillie est réservée pour la jument (nom) :  

N° SIRE :      Race : 

Père :       Mère : 

Père de mère : 

___________________________________________________________________________________________________ 

L’Acheteur achète au Vendeur une carte de saillie de PRINCE DE JOUX aux conditions suivantes : 
COCHER IAF ou IART 

 

   

  IAF :  Réservation : 100.00 € TTC (dont TVA 5.5%)   Solde : 350.00 € TTC poulain vivant (dont TVA 5.5%) 

 

 

1)  La réservation de la saillie est effective au retour du présent contrat signé, accompagné d’un chèque de 

100.00 € à l’ordre de : ELEVAGE d’ALBRAN adressé au : 

6, chemin de Valencendre – 62170 LA CALOTTERIE. 

 

2)  Organiser l’arrivée et le séjour de votre jument au centre de stationnement de l’étalon et de mise en 

place de la semence : Contacter la SCEA ECURIE d’OUTREMER   

LE GRAND MESNIL – 50320 LA LUCERNE D’OUTREMER 

Tél : 06 77 78 03 66 – 06 71 72 51 37      ecuriedoutremer50@gmail.com 

 

Les frais de pension, de suivi gynécoloqique et de mise en place de la semence sont à la charge de 

l’Acheteur, et ne sont pas compris dans le prix de saillie. 
 

 

   

 IART : Réservation : 100.00 € TTC (dont TVA 5.5%)  Solde : 350.00 € TTC poulain vivant (dont TVA 5.5%) 

   Frais de collecte et de transport de la semence : 84.00 € TTC (dont TVA 20%) 
 

1)  La réservation de la saillie est effective au retour du présent contrat signé, accompagné d’un chèque de 

100.00 € à l’ordre de : ELEVAGE d’ALBRAN adressé au : 

6, chemin de Valencendre – 62170 LA CALOTTERIE. 

 

       2)   Organiser et régler le transport de la semence : Contacter le centre de stationnement et de 

prélèvement de l’étalon : SCEA ECURIE d’OUTREMER  

                     LE GRAND MESNIL – 50320 LA LUCERNE D’OUTREMER 

 Tél : 06 77 78 03 66  –  06 71 72 51 37   ecuriedoutremer50@gmail.com 

 

Il est demandé de régler les frais de transport de l’IART par virement en ayant entré à l’avance le 

RIB en pièce jointe auprès de votre organisme bancaire. ATTENTION il y a quelques jours de délai !  

Seuls les envois réglés seront effectués.  
 

 

Fait à :      en deux exemplaires, le 

Le Vendeur :                                                                                                         L’Acheteur : 
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